
MINISTERE DE LA JUSTICE

Date: 23 mars 1999

DIRECTION DE LA PROTECTION
JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

La Directrice

à

Madame et Messieurs les Directeurs Régionaux
Mesdames et Messieurs les Directeurs départementaux

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
Monsieur le Directeur général du Centre National de Formation et d'Etudes

OBJET : Mise en oeuvre des décisions des conseils de sécurité intérieure
du 27 janvier 1999 relatives aux centre de placement immédiat

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir trouver, ci-joint, la note de cadrage des centres de
placement immédiat en vous demandant d'en assurer la plus large diffusion auprès des services de la
protection judiciaire de la jeunesse.

Comme j'ai déjà eu l'occasion de vous l'indiquer, 15 centres seront ouverts à compter du 1er
septembre 1999, soit par transformation des foyers existants, soit par création de nouvelles structures.
Outre les indications portées dans la circulaire de mouvement du personnel du 4 mars 1999 et de
l'additif du 23 mars, je vous informe que les foyers d'action éducative d'Asnières et de Maisons-Alfort
seront également transformés en centre de placement immédiat.

La capacité d'accueil de ce service tiendra compte des contraintes liées aux personnels en poste
au 1er septembre 1999.

J'ai demandé à mes services et au directeur du C.N.F.E. de réfléchir à des modalités d'appui
des services concernés dans l'élaboration du projet de service et dans l'accompagnement d'équipes.
Des précisions supplémentaires vous seront fournies ultérieurement.

D'ores et déjà, je vous demande d'inviter les directeurs de service concernés à engager un
travail d'élaboration de projet de service à partir de la note de cadrage et dans le cadre du schéma
départemental.

Je vous informe, enfin, qu'au sein de la direction, M. Palacio a été désigné comme chef de
projet de ce programme.

Vous voudrez bien me faire part de toute difficulté dans l'exécution de ces instructions.

La directrice de la Protection judiciaire de la jeunesse
Sylvie PERDRIOLLE
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